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Nous J---len ri,. 
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Duc de Nassau, 

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et 
européennes et après délibération du Gouvernement en conseil; 

Arrêtons: 

Article unique. Notre ministre des Affaires étrangères et 

européennes est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
députés le projet de loi portant approbation de l'Accord entre le 
Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de Monaco concernant 
l'hébergement de données et de système d'information, fait à 

Luxembourg, le 15 juillet 2021. 

Château de Berg, le 7 janvier 2022 

(s.) Henri 

Le Ministre des Affaires 

étrangères et européennes, 

(s.) Jean Asselborn 

Pour exp é dition c o n fo rme trans mi s e à 

Monsie ur l e Pré s i dent de l a Chambre d e s d é put é s 

Lux embour g, le 21 j a nvi e r 2 022 

Min i st r e des Affai r es étrangères et europé enn es 



Projet de loi portant approbation  

de l'Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté 

de Monaco concernant l’hébergement de données et de systèmes 

d’information, fait à Luxembourg, le 15 juillet 2021 
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I. Note à l’attention du Conseil de gouvernement 

 

1. Résumé 

 

Le présent projet de loi vise à faire approuver l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 

Principauté de Monaco concernant l’hébergement de données et de systèmes d’information, fait à 

Luxembourg, le 15 juillet 2021. 

L’accord précité a pour objectif de créer le cadre juridique nécessaire à l’installation d’un centre de 

données de la Principauté de Monaco au Grand-Duché de Luxembourg, tout en donnant à la 

Principauté de Monaco les garanties appropriées au regard de la sécurité et de l’inviolabilité de ses 

lieux et de ses données. À cette fin, des privilèges et immunités similaires à ceux couvrant les missions 

diplomatiques sont prévus par l’accord. Le centre des données ne peut toutefois être qualifié ni d’un 

point de vue juridique, ni d’un point de vue diplomatique d’une ambassade telle que définie par le 

droit international public, dont en particulier la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 

du 18 avril 1961. 

 

2. Modifications proposées par rapport à la législation existante 

 

Il n’y a pas lieu de procéder à des modifications de la législation existante. 

 

3. Aspects relevant des compétences d’autres départements ministériels 

 

L’accord visé par le projet de loi s’inscrit dans un contexte plus large qui est celui de l’installation d’un 

centre de données de la Principauté de Monaco au Grand-Duché de Luxembourg. Ce projet comporte 

un volet technique et un volet légal. 

 

Le volet technique consiste en la mise à disposition d’un data centre hautement sécurisé et répondant 

aux exigences de la norme « Tier IV Constructed ». Ce volet technique est pris en charge par le Centre 

des technologies de l’information et de l’Etat (CTIE), qui travaille en étroite coopération avec les 

équipes monégasques. 

 

Le volet légal comporte à part l’accord en question une déclaration d’intention, qui exprime la volonté 

de la Principauté de Monaco et du Grand-Duché de Luxembourg de vouloir collaborer ensemble en 

vue de conclure un accord bilatéral concernant l’hébergement de données monégasques dans le 

centre de données à Bissen et qui a été signé le 6 décembre 2018 par le ministre des Communications 

et des Médias. 

 

L’accord en question entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de Monaco a été négocié 

par le Ministère des Affaires étrangères et européennes avec le Ministère de la Digitalisation – CTIE et 

le Ministère des Finances. Il a été signé par le Premier ministre.  
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À l’accord s’ajoute également un contrat de location, qui reprend les droits et obligations du 

propriétaire (Grand-Duché de Luxembourg) et du locataire (Principauté de Monaco). Ce contrat sera 

signé par le ministre délégué à la Digitalisation. 
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II. Texte du projet de loi 
 

Projet de loi portant approbation de l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté 

de Monaco concernant l’hébergement de données et de systèmes d’information, fait à Luxembourg, 

le 15 juillet 2021 

 

Article unique.  

Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Principauté de Monaco concernant 

l’hébergement de données et de systèmes d’information, fait à Luxembourg, le 15 juillet 2021. 
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III. Exposé des motifs 

 

Le présent projet de loi vise à faire approuver l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 

Principauté de Monaco concernant l’hébergement de données et de systèmes d’information, fait à 

Luxembourg, le 15 juillet 2021.  

L’accord s’inscrit dans l’objectif d’installer un centre de données de la Principauté de Monaco sur le 

territoire du Grand-Duché. À l’image du centre de données de la République d’Estonie déjà installé au 

Luxembourg, l’installation d’un centre de données monégasque s’inscrit parfaitement dans la 

stratégie « Digital Lëtzebuerg », qui cherche notamment à faire du Luxembourg un centre de 

confiance numérique en Europe, voire dans le monde.  

Rejoignant le centre de données estonien et un certain nombre d’institutions européennes et 

d’organisations internationales qui ont opté pour un centre de données Tier IV à Luxembourg, 

l’installation d’un centre de données monégasque à Luxembourg consolide le statut du Grand-Duché 

en tant que centre de confiance numérique international. 

Un contrat de location entre le Luxembourg et Monaco déterminera les obligations des parties au 

contrat. La mise en service du centre de données est prévue pour 2022. 

L’accord précité a donc pour objectif de créer le cadre juridique nécessaire à l’installation d’un centre 

de données de la Principauté de Monaco au Luxembourg en donnant à Monaco les garanties 

appropriées au regard de la sécurité et de l’inviolabilité de ses lieux et ses données. À cette fin, des 

privilèges et des immunités similaires à ceux couvrant les missions diplomatiques, sont prévus par le 

présent accord. Le centre de données ne peut toutefois être qualifié ni d’un point de vue juridique, ni 

d’un point de vue diplomatique d’une ambassade telle que définie par le droit international public, 

dont en particulier la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961.  

Même si les immunités et privilèges sont largement inspirés de ceux contenus dans la Convention de 

Vienne, celle-ci ne s’applique pas à l’accord en question.  

Plus concrètement, les privilèges et immunités accordés au centre de données monégasque 

concernent principalement l’inviolabilité et la sécurité des locaux ainsi que des données y stockées. 

L’accord ne prévoit pas de privilèges ou immunités pour des personnes physiques.  

 

Commentaire des principaux articles de l’accord concernant les privilèges et immunités 

Article 2 : cet article reprend l’objectif de l’accord qui consiste à garantir l’inviolabilité des locaux 

hébergeant les données et les systèmes d’informations monégasques.  

Article 4 :  cet article énonce les caractéristiques de l’inviolabilité des locaux du centre de données. A 

l’image des missions diplomatiques, aucune personne non autorisée par la Principauté de Monaco ne 

pourra pénétrer dans les locaux. 

Article 5 : cet article précise que le Luxembourg prendra toutes les mesures appropriées pour protéger 

les locaux contre toute intrusion ou dommage. Une exception est prévue pour les situations 

d’urgence.  
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Article 6 : cet article garantit l’immunité du matériel et des licences installés par la Principauté de 

Monaco pour opérer le centre de données.  

Article 7 : cet article garantit l’inviolabilité des données et systèmes d’information stockés par la 

Principauté de Monaco dans le centre de données.  

Article 8 : cet article prévoit la protection de la communication de la Principauté de Monaco pour 

assurer la gestion de ses données et systèmes d’informations, matériels et licences. 
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IV. Fiche d’évaluation d’impact 

 

Mesures législatives et réglementaires 

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation de l’Accord entre le Grand-Duché de 

Luxembourg et la Principauté de Monaco concernant l’hébergement de données et de systèmes 

d’information 

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères et européennes – Secrétariat général 

Auteur: Thierry Ewert / Luc Scholtes 

Tél. : 247-82360 / 247-72427 

Courriel: thierry.ewert@mae.etat.lu / luc.scholtes@mae.etat.lu 

Objectif(s) du projet: L’accord précité a pour objectif de créer le cadre juridique nécessaire à 

l’installation d’un centre de données de la Principauté de Monaco au Grand-Duché de 

Luxembourg, tout en donnant à la Principauté de Monaco les garanties appropriées au regard de 

la sécurité et de l’inviolabilité de ses lieux et de ses données. A cette fin, des privilèges et 

immunités similaires à ceux couvrant les missions diplomatiques sont prévus par l’accord. Le 

centre des données ne peut toutefois être qualifié ni d’un point de vue juridique, ni d’un point de 

vue diplomatique d’une ambassade telle que définie par le droit international public, dont en 

particulier la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s): Ministère de la Digitalisation 

(Centre des technologies et de l'information de l'Etat) ; Ministère des Finances 

Date: 5.10.2021 

 

Mieux légiférer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:   Non:  1 

Si oui, laquelle/lesquelles:  

Remarques/Observations:   

 

2. Destinataires du projet: 

- Entreprises/Professions libérales:     Oui:   Non:  

- Citoyens:        Oui:   Non:  

- Administrations:       Oui:   Non:  

 

3. Le principe « Think small first » est-il respecté?   Oui:   Non:  N.a.:2  

(c.àd. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues  

Suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)  

Remarques/Observations:  

 

4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire?  Oui:   Non:  

                                                           
1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer 
2 N.a.: non applicable 
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Existe-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 

et publié d’une façon régulière?      Oui:   Non:  

Remarques/Observations:   

 

5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier des régimes d’autorisation et 

de déclaration existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? Oui:   Non:  

Remarques/Observations : 

 

 

6. Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s) 

destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une  

obligation d’information émanant du projet?)    Oui:   Non:  

Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 

(nombre de destinataires x coût administratif4 par destinataire)  

 

7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 

administratif (national ou international) plutôt que de demander  

l’information au destinataire?      Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?  

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement  

des données à caractère personnel5?     Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?   

 

8. Le projet prévoit-il: 

- une autorisation tacite en cas de non réponse  

de l’administration?       Oui:   Non:  N.a.:  

- des délais de réponse à respecter par l’administration?  Oui:   Non:  N.a.:  

- le principe que l’administration ne pourra demander  

des informations supplémentaires qu’une seule fois?  Oui:   Non:  N.a.: 

  

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou  

de procédures (p. ex. prévues le cas échant par un autre texte)?  Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, laquelle:  

                                                           
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, 

l’application ou la mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement 
ministériel, d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une 
interdiction ou une obligation.  

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un 
texte d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement 
physique, achat de matériel, etc…). 

5  Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel (www.cnpd.lu). 
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10. En cas de transposition de directives européennes,  

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté?  Oui:   Non:  N.a.:  

Si non, pourquoi?  

 

11. Le projet contribue-t-il en général à une: 

a. simplification administrative, et/ou à une    Oui:   Non:  

b. amélioration de qualité règlementaire?    Oui:   Non:  

Remarques/Observations:   

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites?  Oui:   Non:  N.a.:  

 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique  

auprès de l’État (e-Government ou application back-office)?  Oui:   Non:   

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système:  

 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel  

de l’administration concernée?      Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, lequel?  

Remarques/Observations:  

 

Egalité des chances 

 

15. Le projet est-il:  

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes?  Oui:   Non:  

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez de quelle manière:  

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez pourquoi:  

Le projet est neutre en matière de l'égalité des femmes et des hommes. 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez de quelle manière:  

 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur  

les femmes et les hommes ?              Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, expliquez de quelle manière:  

 

Directive « services » 

 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté  
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d’établissement soumise à évaluation6 ?     Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du Ministère de 

l’Economie:  

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Servic

es/index.html 

 

 

 

 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre  

prestation de services transfrontaliers7 ?     Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du Ministère de 

l’Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Servic

es/index.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
6 Article 15, paragraphe 2, de la directive « services » (cf. Note explicative p. 10-11) 
7 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 

explicative, p.10-11) 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
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V. Fiche financière 

 

conformément à l’article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le budget, 

la comptabilité et la trésorerie de l’État. 

 

 

Le projet de loi ne porte que sur les privilèges et immunités et n’engendre ni recette au profit 

du budget de l’État, ni dépense à sa charge. 
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VI. Texte de l’Accord 

 



ACCORD 

entre le 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

et 

LA PRINCIPAUTE DE MONACO 

concernant l'hebergement de donnees 

et de systemes d'information 



Le Grand-Duche de Luxembourg et la Principaute de.Monaco, ci-apres designes 
« les Parties »

ATIENDU que le present accord est conclu dans le cadre des relations 
diplomatiques entre le Grand-Duche de Luxembourg et la Principaute de Monaco, 

CONSIDERANT que l'Etat de Luxembourg, via sa participation majoritaire dans la 
societe Luxconnect, est proprietaire sur son territoire de Locaux securises situes 
dans un Centre de donnees permettant l'hebergement de donnees et de systemes 
d 'information, 

CONSIDERANT que la gestion des Locaux est actuellement placee sous le contr6le 
de l'Etat de Luxembourg, 

CONSIDERANT que la Principaute de Monaco souhaite proteger ses donnees et 
ses systemes d'information de tous risques d'intrusion, de deterioration, de 
destruction, ou de perte, totale ou partielle, resultant notamment de catastrophes 
naturelles ou d'actes illicites, et qu'elle a recherche, a cet effet, des locaux 
securises et adaptes situes a l'etranger, eloignes de son territoire d'au moins 150 
kilometres, 

CONSIDERANT la Declaration d'intention entre le Gouvernement du Grand
Duche de Luxembourg et le Gouvernement de la Principaute de Monaco, signee le 
6 decembre 2018, 

CONSIDERANT que l'objectif du present accord est de proteger les donnees et les 
systemes d'information detenus, au Grand-Duche de Luxembourg, par la 
Principaute de Monaco dans le cadre de l'exercice de ses competences et de ses 
pouvoirs en tant qu 'Etat souverain, 
CONSIDERANT cependant que l'accord est conclu dans l'esprit de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques, 

CONSIDERANT que la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques n'est 
en effet pas suffisante pour creer un cadre juridique relatif a l'hebergement de 
donnees et de systemes d'information, 

CONSIDERANT les principes et limites regissant dans le cadre de relations 
diplomatiques les privileges et immunites, 

RESOLUS a conclure un accord regissant le statut juridique des Locaux mis a
disposition de la Principaute de Monaco et de ses donnees, systemes 
d'information, materiels et licences y heberges, comportant les garanties de 
privileges et d'immunites necessaires inspires de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques et du droit international en vigueur, 

2 



CONSIDERANT que le Grand-Duche de Luxembourg et la Principaute de Monaco 
ont entendu conferer aux locaux qui seront utilises par la Principaute de Monaco 
ainsi qu'a ses donnees et systemes d'information, materiels et licences qui y 
seront heberges, un statut juridique garantissant leur protection, 

CONSIDERANT que le Grand-Duche de Luxembourg et la Principaute de Monaco 
ont convenu, en consequence, de determiner, au moyen du present accord, les 
conditions de ce statut juridique propre a assurer aux Locaux mis a la disposition 
de la Principaute de Monaco et a ses donnees, systemes d'information, materiels 

et licences, un caractere inviolable, 

DESIREUX de preciser les moyens d'une collaboration efficace entre les Parties et 
d'un soutien mutuel des Parties qui sont essentiels au bon fonctionnement des 
locaux hebergeant les donnees et systemes d'information de la Principaute de 

Monaco, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 

3 



Aux fins du present accord 

Article 1 

Definitions 

a) "Grand-Duche de Luxembourg» designe l'Etat de Luxembourg, ses services

et toutes les entites designees par lui ;

b) "Principaute de Monaco» designe l'Etat de Monaco, ses services et toutes

les entites designees par lui ;

c) « Autorites competentes » designe le << Centre des technologies de 
['information de l'Etat (CTIE) •> pour le Grand-Duche de Luxembourg et pour la 

Principaute de Monaco la « Delegation Interministerielle chargee de la 
Transition Numerique (DITN) », ou toute entite qui serait substituee a cette 

demiere ou missionnee par la Principaute de Monaco ; 

d) « Centre de donnees » designe le centre informatique au sein duquel sont 

installes les locaux mis a disposition de la Principaute de Monaco, destines a

heberger des donnees, les systemes d'information, ainsi que les equipements, 

materiels et licences et composants associes, tels que des systemes de 

communications electroniques ou des solutions de stockage ; 

e) « Donnees et Systemes d'information" designe }'ensemble des donnees et 

des systemes d'information, stockes par la Principaute de Monaco sur les 

equipements et dans les Locaux; 

f) « Force majeure •• designe toute situation ou tout evenement imprevisible 

echappant au contr6le des Parties et non imputable a une faute ou negligence 

de l'une des Parties, rendant impossible !'execution de l'une ou de toutes les 

obligations decoulant du present accord ; 

g) « Locaux •> designe un espace dedie dans le Centre de donnees, mis a

disposition par le Grand-Duche de Luxembourg et destine a heberger les 

donnees, les systemes d'information, les equipements, licences et composants 

associes appartenant a la Principaute de Monaco, tels que des systemes de 

communications electroniques ou des solutions de stockage ; 

h) << Materiel et Licences» designe les systemes, equipements et applications 

appartenant a la Principaute de Monaco et utilises pour l'hebergement des 

Donnees et Systemes d'information tels que convenus entre les autorites 

competentes des Parties ; 

4 



Article 2 

Objectifs 

Le Grand-Duche de Luxembourg accorde, dans les conditions prevues au present 
accord, aux Locaux mis a la disposition de la Principaute de Monaco, laquelle 
dispose d'une immunite de juridiction, au sein d'un centre de donnees situe au 
Grand-Duche de Luxembourg, ainsi qu'aux donnees et systemes d'information 
appartenant a la Principaute de Monaco qui y sont heberges, un statut juridique 
leur conferant un caractere inviolable. 

Les Donnees et Systemes d'information, les Materiels et Licences installes pour 
operer le Centre de donnees, qui sont des biens de la Principaute de Monaco, 
jouissent de l'immunite d'execution. 

Article 3 

Foumiture et equipements des Locaux 

Dans le respect des regles du droit international applicable et du statut juridique 
qui leur est confere aux termes du present accord, les Locaux sont mis a la 
disposition de la Principaute de Monaco par le Grand-Duche de Luxembourg en 
parfait etat de fonctionnement, dans le but d'heberger les Donnees et Systemes 
d'information, le Materiel et Licences et composants associes appartenant a la 
Principaute de Monaco, et selon les modalites definies entre les Autorites 
competentes des parties. 

Le Grand-Duche de Luxembourg fournit les Locaux a la Principaute de Monaco 
en location pour un cout fixe d'un commun accord par les Autorites competentes 
des Parties et aux conditions qu'elles auront convenues. 

Le Grand-Duche de Luxembourg est tenu, sauf urgence imperieuse ou dument 
justifiee, d'informer la Principaute de Monaco dans un delai de six (6) mois avant 
toute cession des locaux ou tout changement de gestionnaire de ces demiers. 

Article 4 

Inviolabilite des Locaux 

Les Locaux ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, requisition, saisie ou 
mesure d'execution. 

Seuls des representants officiels de la Principaute de Monaco, ses mandataires 
habilites, et des representants de l'autorite judiciaire monegasque peuvent 
acceder aux Locaux. 

Aucune personne, qu'elle exerce des fonctions administratives, judiciaires, 
militaires ou relevant de la police au sein d'une entite, nationale ou locale, du 
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Grand-Duche de Luxembourg, ou etrangere, ne peut penetrer dans les Locaux 

sans le consentement prealable de la Principaute de Monaco. 

Article 5 

Protection des Locaux 

Le Grand-Duche de Luxembourg prend toutes mesures appropriees pour ne 

permettre l'acces aux Locaux qu'aux seules personnes visees au deuxieme alinea 

de !'article precedent. Le Grand-Duche de Luxembourg ne peut, correlativement, 

faire obstacle a l'acces de ces personnes aux Locaux. 

Le Grand-Duche de Luxembourg prend toutes les mesures appropriees pour 

proteger les Locaux contre toute intrusion ou tout dommage sur le territoire du 

Grand-Duche de Luxembourg. Les mesures sont reputees appropriees si elles 

correspondent au niveau de protection definies entre les Autorites competentes. 

En cas d'incendie ou de toute autre urgence necessitant l'acces aux Locaux pour 

en assurer la protection immediate, !'accord de la Principaute de Monaco pour y 

acceder est repute donne. Dans ce cas, l'autorite competente du Grand-Duche de 

Luxembourg en informe aussit6t les autorites competentes de la Principaute de 

Monaco. 

Article 6 

Immunite 

Le Materiel et les Licences installes pour operer le Centre de donnees et mis en 

place dans les Locaux par la Principaute de Monaco ou par ses mandataires 

habilites sont consideres comme des biens de la Principaute de Monaco et 

jouissent de l'immunite d'execution. 

Article 7 

Inviolabilite des Donnees et des Systemes d'information 

Les Donnees et les Systemes d'information stockes par la Principaute de Monaco 

dans les Locaux sont inviolables et ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, 

requisition, saisie ou mesure d'execution ou d'expropriation. 

Aux fins de realiser les objectifs fixes a !'article 2, les Parties conviennent que 

(1) Les Donnees et Systemes d'information, le Materiel et Licences heberges dans

les Locaux ainsi que les dispositifs de stockage de donnees (tels que

publications, chiffreurs, serveurs, bandes magnetiques, disques optiques, ou

autres systemes d'information), sont inviolables et ne peuvent faire l'objet

d'aucune perquisition, requisition, saisie ou mesure d'execution ;
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(2) Aucune personne,. qu'elle exerce des fonctions administratives, judiciaires,

militaires ou relevant de la police, au sein d'une entite, nationale ou locale, du

Grand-Duche de Luxembourg, ne peut apprehender, a distance, les Donnees

et Systemes d'information, Materiel et Licences vises a l'alinea precedent

qu'avec le consentement prealable de l'Etat de Monaco.

Article 8 

Comm uni cation 

La Principaute de Monaco peut employer taus les moyens de communication 

appropries pour assurer la gestion de ses Donnees et Systemes d'information, 

Materiels et Licences. 

Ces moyens appropries sont inviolables et ne sauraient faire l'objet, par quelque 

moyen que ce soit, d'aucune interceptipn a des fins administrative ou judiciaire, 

ni d'aucune autre forme de restriction ou de censure par le Grand-Duche de 

Luxembourg. 

Le Grand-Duche de Luxembourg s'engage a assurer au transport, sur son 

territoire, des equipements, du Materiel et Licences destines a etre installes dans 

les Locaux mis a disposition de la Principaute de Monaco, un traitement 

correspondant au transport d'une valise, d'un colis diplomatique ou d'un courrier 

diplomatique au sens de !'article 27 de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 

sur les relations diplomatiques. 

En cas de force majeure, conduisant a une interruption totale ou partielle des 

communications, les moyens de communication afferents aux Locaux jouissent 

du meme traitement prioritaire que celui accorde aux services gouvernementaux 

du Grand-Duche de Luxembourg. 

Article 9 

Destination des Locaux 

Les locaux doivent etre utilises conformement a leur destination, telle que definie 

par le present accord, et de maniere compatible avec les principes generaux du 

droit international. 

Article 10 

Droit applicable 

Le present accord est interprete en vertu des principes generaux du droit 

international completes, lorsqu'il est applicable, par le droit en vigueur au Grand

Duche de Luxembourg. 
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Article 11 

Suivi de !'application de !'accord 

1. I1 est institue une Commission mixte, composee de representants des Parties,
chargee de veiller a la bonne application du present accord. A ce titre, la
Commission mixte prend toutes mesures utiles qui doivent etre considerees
comme des actes concertes non conventionnels.

2. Elle se reunit a cet effet une fois par an ou a la demande d'une Partie sur toute
question relevant d'une difficulte d'interpretation ou d'application du present
accord.

3. La Commission mixte adopte son reglement interieur.

Article 12 

Reglement des differends entre les Parties 

1. En cas de differend relatif a !'interpretation ou a !'application du present
accord, les Parties se consultent au sein de la Commission mixte afin de trouver
une solution mutuellement acceptable. A cette fin, tous les elements
d'informations utiles sont fournis pour permettre un examen approfondi de la
situation.

2. Si la �ommission mixte ne parvient pas a trouver une solution au differend
mentionnee au paragraphe premier, chaque Partie peut demander qu'un tribunal
arbitral regle le differend.

3. Dans les deux mois qui suivent la reception de la demande, chacune des
Parties designe un membre du tribunal arbitral. Les deux arbitres ainsi nommes
designent un troisieme arbitre qui n'est pas de la nationalite de l'une des Parties.
Ce troisieme arbitre preside le tribunal arbitral.

4. Si dans les trois mois qui suivent la notification de la demande d'arbitrage, les
designations n'ont pas ete effectuees, chacune des Parties peut, en l'absence de
tout autre accord, soumettre au President de la Cour intemationale de Justice la
requete de proceder a la designation du ou des arbitres necessaires pour que le
tribunal arbitral puisse accomplir sa mission. Si le President est de nationalite de
l'une des Parties, OU s'il n'est pas en mesure de s'acquitter de ses fonctions, le
vice-president peut proceder a ces designations. Si le vice-president est de
nationalite de l'une des Parties, ou si a son tour il n'est pas en mesure de
s'acquitter de ses fonctions, la nomination est confiee a un membre de la Cour
intemationale de Justice qui a le plus d'anciennete et qui n'est pas ressortissant
de l'une des Parties.

5. La decision du tribunal arbitral est definitive et s'impose aux Parties. Le
tribunal adopte ses propres regles de procedure.

8 

1 

' 

1 

il 



6. Les cm1ts des honoraires et des depenses du tribunal arbitral doivent etre

partages, de far;on egale, entre les Parties, sauf si le tribunal en decide autrement.

7. La saisine du tribunal arbitral ne dessaisit pas la Commission mixte. Si la

Commission mixte parvient a trouver une solution avant que le tribunal ait

statue, elle l'en informe afin que la procedure de desistement soit mise en reuvre.

8. Chaque Partie prend toutes les mesures necessaires pour se conformer de

bonne foi a la decision du tribunal arbitral. La Partie dont le tribunal arbitral a

constate qu'elle n'a pas respecte le present accord fait connaitre, dans un delai

raisonnable, a l'autre Partie les mesures qu'elle a prises pour se conformer a la
decision du tribunal arbitral.

9. A defaut, ou si l'autre Partie estime que les mesures qui lui ont ete

communiquees ne sont pas conformes a la decision du tribunal arbitral, cette
autre Partie peut prendre des mesures de compensation allant jusqu'a la
suspension de tout ou partie du present !'accord afin de remedier a un

desequilibre eventuel.

Article 13 

Modifications 

Toute modification du present accord doit faire l'objet d'un accord negocie, signc 
et ratifie dans les memes conditions que le present accord. La modification entre 

en vigueur trente (30) jours apres la date de reception de la derniere notification 

attestant l'accomplissement des procedures constitutionnelles et legislatives 
requises dans chacune des Parties. 

Article 14 

Entree en vigueur, extinction et denonciation de l'accord 

1) Le present accord entre en vigueur trente (30) jours apres la reception de la

demiere notification attestant l'accomplissement des procedures

constitutionnelles et legislatives requises.

2) Ces notifications se feront par voie diplomatique.

3) Chacune des Parties peut mettre un terme au present accord par notification

ecrite a l'autre Partie. Dans ce cas, le present accord prend fin douze (12) mois

suivant la date de reception de la notification.

4) Au terme du present accord, les Donnees et Systemes d'information, Materiel

et Licences, ou tout autre materiel ou equipement deployes dans les Locaux sont

remis dans leur etat initial et en integralite aux autorites competentes de la
Principaute de Monaco selon les modalites definies par les autorites competentes.
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Si ces autorites competentes ne sont plus identifiables, le Grand-Duche de 

Luxembourg s'engage a leur accorder le meme niveau de protection que celui mis 

en place pour ceux du Grand-Duche de Luxembourg et ce jusqu'a leur remise a la 

Principaute de Monaco. Celle-ci s'engage a notifier, dans les meilleurs delais, au 

Grand-Duche de Luxembourg le nom et la qualite de la personne, dument 

habilitee, a qui les Donnees et Systemes d'information, Materiel et Licences 

devront etre remis. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont fait en sorte que le present accord soit signe en 

leur nom en deux (2) originaux et rediges en fran9ais. 

Po le Grand-Duche de 

L mbourg, 

Xavier BETTEL 

Premier Ministre 

-
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Luxembourg, le 15 juillet 2021 

Pour la Principaute de 

Moft.!:!a�....-----

Pierre DARTOUT 

Ministre d 'Etat 
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